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PIERRE Kembou Digos-sou, chargé de cours àl’école publique d’Idemba,dans le département de laMougalaba, a été retrouvébaignant dans une marede sang, mercredi dernier,aux environs de 20heures, dans sa maison.Selon quelques habitantsde cette bourgade située àune trentaine de kilomè-tres de la commune deMouila, le quinquagé-naire, seul cette nuit-làdans sa demeure, se serait

fait exploser le visage àl'aide d'un fusil de typecalibre 12. Il serait ensuitedécédé des suites de sesblessures pendant sonévacuation vers une for-mation sanitaire.  La nuit du drame, rappor-tent nos sources, alorsque le village vit soncalme habituel, chacundes habitants vaquant àses occupations, nul nepeut imaginer que cettequiétude va être de courtedurée. En effet, aux envi-rons de 20 heures et à lasurprise générale, une dé-tonation se fait entendred'une habitation. Lorsqueles riverains, accourant detoutes parts, arrivent sur
le lieu, c'est un spectaclehorrible qui s'offre à eux :le maître d'école, PierreKembou Digossou, est en

train de se vider de sonsang, victime d'une dé-charge de plombs. Son vi-sage, tuméfié, est

méconnaissable. Toute lafigure a été broyée par lesballes, tandis qu'une par-tie de la peau de la jouegauche a été arrachée.Seuls ses battements ducœur attestent que l'en-seignant est encore en vie.Parant au plus pressé, desvillageois s'organisent im-médiatement pour l'ache-miner au centrehospitalier régional deMouila, puis sur Lamba-réné où le blessé n'arri-vera pas vivant,succombant à une sévèrehémorragie. De l'avis deceux qui l'ont transporté,en effet, les chances desurvie de Pierre KembouDigossou étaient si

minces, que seul un mira-cle pouvait le sauver.  Jusqu’au moment où nousmettons sous presse, lesmobiles de ce qui apparaîtcomme une tentative pré-sumée de suicide ne sonttoujours pas connus. Demême que trop peu dechoses semblent avoir étédites sur la localisation dufusil utilisé par le maîtred'école pour vouloir sedonner la mort. Une en-quête va-t-elle être ou-verte pour essayer decomprendre ce qui s'estréellement passé dans lamaison de Pierre KembouDigossou, dans la nuit demercredi 13 juillet der-nier ?

L'enseignant Pierre Kembou Digossou s'est-il fait
exploser le visage ?

Retrouvé dans une mare de sang dans sa maison, non loin de Mouila 
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L'enseignant Pierre Kembou Digossou sur 
le lit d'hôpital à Mouila.
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LES deux gangs soupçon-nés d'avoir vandalisé plusd'une trentaine de domi-ciles en l'espace de neufmois, dans la ville de Fran-ceville, emportant meu-bles, matelas, télévisions,congélateurs, bouteilles degaz, vaisselles et mêmedes biens en numéraires,viennent d'être rattrapéspar les agents de l'antenneprovinciale de la police ju-diciaire (PJ) du Haut-Ogooué. La premièrebande est dirigée par uncertain Urbain Ofougou,Gabonais de 28 ans. Sesmembres connus sont :Yann Dorian Ndjokoundaalias Zogbam (22 ans),élève en classe de 4e dansun lycée, Christ Oyabi (26ans) et Hans Vendrique

Ntsougha (21 ans), tousGabonais. L'autre gang estpiloté par un petit dur,Keddy Kelsen José Ndjogoalias Zepekenio, Gabonaisde 16 ans. Son groupe estconstitué de ChrizosApana alias Trompe-la-mort, Gabonais (17 ans),Attahir Hallou alias La-Taupe, Tchadien de 19 anset élève en classe de 3e. Cegroupe comprend aussi uncertain "Cafard", active-ment recherché.Pour les confondre, la PJ adû procéder à la perquisi-tion de leurs domiciles, oùplusieurs effets recher-chés ont été retrouvésstockés. Ces objets - d'au-tres ont déjà été liquidéspar les voleurs présumés -ont été ramenés dans leslocaux de la police judi-ciaire. Mais le tribunal nepouvant les contenir tous,a dû ordonner leur restitu-tion aux plaignants, sur la

base d'un procès verbal. Au terme de leur garde àvue, les mis en cause ontété présentés devant leparquet de Franceville, lemardi 12 juillet dernier.Mais contre toute attente,le présumé cerveau dudeuxième gang, Zepeke-nio, a été remis en liberté,alors que ses trois com-plices supposés ont étéécroués à la prison cen-

trale. Quant au chef de bandeprésumé du premiergroupe, Urbain Ofougou, ila réussi à s'échapper de lapolice judiciaire, le di-manche 10 juillet dernier.Pendant qu'il était actuel-lement recherché, les troismembres de son "associa-tion" ont été, comme ceuxde l'autre gang, placéssous mandat de dépôt.  

Il faut dire que ces inter-pellations ont ramené unpeu de tranquillité dans laville. En effet, les habitantsde Franceville ne savaientplus où donner de la tête,tant les vols dans les do-miciles, les magasins etautres  édifices étaient de-venus monnaie courante.
« La bande à Urbain Ofoun-
dou avait le contrôle du
secteur de Joumas, Man-
goungou, Wendjé et tous
les autres quartiers envi-
ronnants. Le gang de
Keddy Kelsen Josué Ndjogo
avait le contrôle du secteur
de Poubara, Potos, France-
ville 2, Ombélé, Ongali,
quartier sable, etc. », confieune source policière. Pour opérer, les deuxgroupes de malfaiteurs at-tendaient que les proprié-taires des lieux soientabsents. Ils défonçaientensuite la porte à l'aide debarres de fer et autres ou-

tils appropriés. Une fois laporte cassée, ils s'empa-raient de tous les biensqu'ils trouvaient, avant deprendre la poudre d'es-campette. Des plaintes, ausujet de ces vols répétés,n'ont cessé de pleuvoir,depuis le mois d'octobre2015, sur la table de la PJ.Le dernier cas, sans doutecelui de trop, est celui per-pétré par le groupe à HansVendrique Ntsougha audomicile de celui qui luiapprenait le métier de tô-lier. C'est le maître tôlierqui a mis la PJ sur lestraces, du fait de saconnaissance du modeopératoire de son ap-prenti. L'arrestation del'un des cerveaux a immé-diatement conduit à l'in-terpellation de l'autre,puisque les deux hommesopéraient quelquefois en-semble.

Les cerveaux de deux gangs sous les verrous
A la suite de multiples vols à Franceville
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Quelques membres présumés des deux gangs qui
troublaient la quiétude des Francevillois.
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LA mission spéciale effec-tuée, mercredi dernier, parles éléments de l'Officecentral de lutte antidrogue(Oclad) du Haut-Ogooué, àLéconi, chef-lieu du dépar-tement des Plateaux, a étécouronnée de succès. Eneffet, au cours de leurs pa-trouilles, ils ont interpelléquatre présumés dealers,Basile Lankoura, 38 ans,Gustave Mbouma, 39 ans,Cyrille Donatien Olieli, 30ans, tous trois Gabonais etun ressortissant congolais,Christopher Dabambou,44 ans qui portaient sureux du chanvre. Ceux-ciont déférés devant le par-quet de Franceville qui les

a placés en détention, lelendemain, à la prison cen-trale de Yene. Selon la police, Basile Lan-koura, venait de subtiliserquelques herbes sèches dechanvre indien au domi-cile de son ami GustaveMbouma lorsqu'il a été in-terpellé. Il raconte quec'est en l'absence de cedernier qu'il aurait fait.D'après ses déclarations,c'est en cherchant uneboîte d'allumettes à la cui-sine qu'il aurait remarquéla présence d'un sac de fa-rine rempli de chanvre in-dien. Sans hésiter, il se sertet dissimule l'herbe dansses poches. Mais, au mo-ment de sortir, il tombesur la patrouille del'Oclad. Jugeant son atti-tude suspecte, ceux-ci dé-cident de l'interpeller. Aucours de la fouille qui s'en suit, les policiers décou-vrent dans ses poches du chanvre indien. Sommé dedénoncer son fournisseur,

Lankoura n'a pas d'autrechoix que de conduire lesagents chez son ami Gus-tave Mbouma qui était ac-compagné du secrétairecantonal des Plateaux, Cy-rille Donatien Olieli. Lesdeux hommes sont arrêtéset fouillés. Leur flair a payépuisqu'ils trouvent dansles poches du secrétairecantonal, 100 g de canna-bis. Une perquisitionmenée par la suite au do-micile de Mbouma permetaux agents d'y dégoter unsac de farine bourré decannabis, et un sachetrempli de cette herbe pro-hibée. Au cours de la pa-trouille, ChristopherDabambou alias Double-Face est lui aussi pris dansla nasse. A son domicile auquartier Akou, la policesaisit trois paquetsd'herbe sèche de cannabis

pesant 200 g. Les quatrehommes sont conduitsdans les locaux de l'Oclad àFranceville, pour être en-tendus. Durant leur inter-rogatoire, GustaveMbouma, qui détient laplus grosse quantité dechanvre, tente mais envain de réfuter d'être lepropriétaire du produitdécouvert chez lui. Et dé-clare plutôt que celui-ciappartiendrait à l'un deses frères, qui l'aurait dé-posé chez lui pour le luigarder. Mais, devant leparquet de Franceville,l'homme a recouvré la mé-moire en reconnaissant enêtre le propriétaire. Il a étéplacé sous mandat dedépôt pour importation decannabis, tandis que lestrois autres l'ont été pourdétention et usage de pro-duits stupéfiants.

L'Oclad interpelle 4 présumés dealers à Léconi 
Lutte antidrogue
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Gustave Mboumba a finalement reconnu les faits
devant le parquet.
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